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I. INTRODUCTION

A cote" des aspirations a la paix universelle, des efforts pour limiter
les effets de la guerre ont eu lieu de tout temps et dans toutes les grandes
civilisations. Mais ces efforts se sont concretises avant tout par I'enonc6
de preceptes religieux ou moraux et si quelques traites ont bien ete
conclus, ils etaient de portee limitee.

II est done errone de pretendre que la Convention de Geneve du
22 aout 1864 est la premiere manifestation d'une volonte de fixer des
limites humanitaires a la conduite de la guerre, mais il est exact de la
considerer comme le point de depart du droit international humanitaire
moderne, caracterise par Felaboration de conventions ouvertes a tous
les Etats et de principes tendant a Funiversalite.

Entre 1864 et 1980, revolution du droit international humanitaire
a ete" considerable. Elle s'est faite dans deux directions: la protection
de categories toujours plus nombreuses de victimes des conflits armes,
d'une part, la restriction dans la liberte" de choisir des moyens de nuire
a l'ennemi, d'autre part. C'est essentiellement revolution des regies
poursuivant le second objectif que nous etudierons dans le present
article.

Mais le droit international humanitaire a aussi evolue en ce qui
concerne son applicabilite, le controle de son application, les sanctions
et les reparations prevues en cas de violation. Cette evolution sera
egalement examinee.
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Le cadre limite de cet expose nous contraint de n'analyser que les
conventions qui sont, ou ont ete, en vigueur. Nous ne nous arreterons
done pas sur des projets avortes ou qui ne sont pas entres en vigueur \
ni sur les resultats de conferences d'organismes prives 2, meme s'ils
ont pu jouer un role important dans l'histoire du droit international
humanitaire.

II nous parait indispensable, enfin, dans cette Introduction, de
situer la place du droit international humanitaire dans le droit inter-
national public en general. On ne saurait, en effet, aborder le probleme
de la reparation des dommages illicites dans le cadre du droit inter-
national humanitaire sans avoir conscience de cette place.

**

En 1864, la guerre etait acceptee, selon la formule fameuse de
Clausewitz, comme «une simple continuation de la politique par
d'autres moyens ». C'est au cours de notre siecle seulement que s'imposa
peu a peu l'idee que la guerre devait etre evitee par tous les moyens
puis, meme, interdite.

A cet egard, l'interdiction formelle de la guerre d'agression par la
Charte de l'ONU marque un tournant dans l'histoire du droit inter-
national humanitaire. Elle aurait meme du signifier la fin de cette
branche du droit international et le refus de la Commission du droit
international de s'occuper de cette matiere, au debut de son mandat,
etait parfaitement logique 3.

1 On pensera notamment au Projet d'une declaration internationale concernant
les lois et coutumes de la guerre, adopte lors de la Conference de Bruxelles de 1874,
mais finalement jamais entre en vigueur; au Traite relatif a l'emploi de sous-marins
et de gaz asphyxiants en temps de guerre, signe a Washington le 6 fevrier 1922, mais,
lui non plus, pas entre en vigueur; aux Regies concernant le controle de la radio-
telegraphie en temps de guerre et la guerre aerienne, adoptees a La Haye en 1922
par une commission intergouvernementale de juristes, mais pas reprises par les
gouvernements; aux projets discutes lors de la Conference du desarmement de 1932-
1934.

2 A cet egard, le Manuel sur les lois de la guerre sur terre, publie par l'lnstitut
du droit international (1880), et le Manuel sur les lois de la guerre maritime dans les
rapports entre belligerants (1913) de ce meme Institut meriteraient en tout cas un
examen approfondi.

3 La Commission s'est exprimee en ces termes: « La guerre ayant ete mise hors
la loi, les regies concernant la conduite de la guerre perdent leur raison d'etre....
Si la Commission, en commencant son travail, entreprenait cette 6tude, l'opinion
publique l'interpreterait comme un manque de confiance dans l'efficacite des moyens
a la disposition des Nations Unies pour maintenir la paix ». Yearbook of the Inter-
national Law Commission, 1949, p. 281 (texte original en anglais, traduction du CICR).
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Tres vite, cependant, il parut evident que 1'ONU, faute d'accord
entre les grandes Puissances, n'etait pas en mesure de garantir l'appli-
cation de la Charte sur ce point et, partant, la securite des Etats. Ceux-ci
en prirent conscience et admirent la necessite de ne pas renoncer au
droit international humanitaire mais, au contraire, de le developper.
C'est alors que virent le jour les quatre Conventions de Geneve du
12 aout 1949, qui restent aujourd'hui les piliers du droit international
humanitaire.

La place particuliere prise par le droit international humanitaire
— devenu, en quelque sorte, un droit subsidiaire, un ultime recours
quand la barriere de la Charte n'a pas reussi a contenir la violence
entre les Etats — n'a pas modifie fondamentalement ses fins. Elles ont
toujours ete d'attenuer certains effets des conflits — tout particuliere-
ment la violence sans justification militaire — et jamais d'empecher la
guerre. Cette modestie dans les objectifs s'expliquait, en 1864, par le
fait qu'on ne contestait pas, alors, la legitimite de la guerre; elle se
justifie aujourd'hui parce que le droit international humanitaire ne
saurait pretendre se substituer au droit international interdisant le
recours a la force. S'imaginer qu'on va empecher des Etats d'utiliser
la force — alors qu'ils sont decides a le faire malgre l'interdiction de
la Charte de l'ONU — par des regies si strides quant a la conduite des
hostilites qu'elles empecheraient pratiquement le deroulement de
celles-ci, releverait d'une dangereuse illusion et condamnerait l'ensemble
du droit international humanitaire a tres court terme. La seule chance
de ce droit, c'est que ses dispositions repondent a un besoin sur le plan
humanitaire, sans pour autant entraver serieusement les operations
militaires ni poser d'exigences politiques inacceptables.

II est indispensable de garder a l'esprit cet element fondamental
quand on examine la question des dommages illicites et de leur repara-
tion dans le cadre du droit international humanitaire.

II. EXAMEN DES DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES

1. La Convention de Geneve du 22 aout 1864

Cette « Convention pour Amelioration du sort des militaires blesses
dans les armees en campagne » a pour but de proteger une categorie
precise de personnes, les militaires blesses sur le champ de bataille.
Pour que le personnel et les transports sanitaires puissent porter effica-
cement secours a ces blesses et malades, la Convention prescrit de les
respecter et de les proteger pendant les hostilites.
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Mais, outre cette restriction, la Convention ne contient aucune
limitation quant a la conduite des hostilites. Elle ne contient non plus
aucune regie concernant ses eventuelles violations, leurs sanctions et
leur reparation.

2. La Declaration de Saint-Petersbourg du 11 decembre 1868

Cette declaration est le resultat, assez maigre, d'une conference qui
avait l'ambition de reglementer les conflits armes d'une maniere beaucoup
plus complete. Elle est cependant d'un grand interet non pas tellement
de par son dispositif — qui ne concerne que l'interdiction d'employer
«tout projectile d'un poids inferieur a 400 grammes, qui serait ou
explosible, ou charge de matieres fulminantes ou inflammables » — que
par ses considerants. Les parties a la declaration estimaient en effet
« que le seul but legitime que les Etats doivent se proposer durant la
guerre est raffaiblissement des forces militaires de l'ennemi»; « qu'a
cet eflet, il sufiit de mettre hors de combat le plus grand nombre d'hom-
mes possible » et « que ce but serait depasse par Pemploi d'armes qui
aggraveraient inutilement les souffrances des hommes mis hors de
combat, ou rendraient leur mort inevitable ».

II ressort clairement de ces considerants que les civils ne devraient
en aucun cas etre attaques. Quant aux armes dont l'emploi est impli-
citement prohibe, on se limite a celles qui sont trop cruelles pour les
combattants, — le probleme des armes indiscriminees et, partant,
dangereuses pour les civils, ne se posant pas encore vraiment en 1868.

Seuls dix-sept Etats, dont certains n'existent plus comme tels, sont
lies par la Declaration de Saint-Petersbourg, dont la portee, en tant
que convention, est sigulierement limitee par le fait qu'elle contient
une clause « si omnes » 1.

Mais Ton admet generalement — en tout cas en ce qui concerne
les considerants 2 — que la declaration est entree dans le droit inter-
national coutumier et, de ce fait, lie l'ensemble de la communaute
internationale.

1 L'engagement pris cesserait « d'etre obligatoire du moment ou, dans une guerre
entre Parties contractantes ou accedantes, une Partie non contractante ou qui n'aurait
pas accede se joindrait a l'un des belligeYants ».

2 Voir notamment, a ce sujet, Henri Meyrowitz: Reflexions a propos du cente-
naire de la Declaration de Saint-Pe'tersbourg, Revue Internationale de la Croix-Rouge,
decembre 1968, p. 542; James M. Spaigt: Air power and war rights, Londres, 1942,
p. 198; Yves Sandoz: Des armes interdites en droit de la guerre, Geneve, p. 20-21.
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On constatera, en revanche, que la Declaration de Saint-Petersbourg
ne contient encore aucune regie concernant la repression et la repara-
tion de ses eventuelles violations.

3. Les Conferences de La Haye de 1899 et 1907

Les « Conferences internationales de la paix », tenues a La Haye
en 1899 et 1907, avaient l'objectif ambitieux de traiter l'ensemble des
problemes du maintien de la paix, d'une part, de la guerre, d'autre part.

II s'agit d'abord d'eviter la guerre autant que possible, d'ou la
Convention pour le reglement pacifique des conflits internationaux,
adoptee tant en 1899 qu'en 1907. Mais le recours a des procedures
pacifiques de reglement des differends, notamment a l'arbitrage, n'est
encore que recommande, et pas impose. De ce fait, l'eventualite du
recours a la force n'est pas ecartee. On cherche toutefois a formaliser
davantage l'engagement d'hostilites et a limiter les exces commis pendant
les conflits. D'ou une Convention relative a l'ouverture des hostilites,
adoptee en 1907, et la Convention concernant les lois et coutumes de
la guerre sur terre, adoptee en 1899, et reprise, avec quelques modifi-
cations, en 1907. Cette derniere Convention et le fameux Reglement
qui y est annexe ontjoue un role considerable, etant, jusqu'a l'adoption
des Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve en 1977, les
instruments de reference fondamentaux en ce qui concerne les restric-
tions imposees dans la conduite des hostilites.

En outre, diverses autres conventions adoptees lors des Conferences
de la paix fixent des restrictions dans la conduite des hostilites, notam-
ment la Declaration concernant l'interdiction de lancer des projectiles
et des explosifs du haut de ballons ou par d'autres moyens analogues
nouveaux, adoptee en 1899 et 1907, qui pose le principe — helas,
pas observe par la suite — de l'interdiction totale des bombarde-
ments aeriens; la Declaration concernant l'interdiction d'employer des
projectiles qui ont pour but unique de repandre des gaz asphyxiants ou
deleteres, qui, adoptee en 1899 et 1907, ne fut pas respectee lors de la
guerre de 1914-1918, faute d'etre formellement applicable (elle contenait
egalement une clause « si omnes », qui n'etait pas satisfaite pendant ce
conflit), mais fut reprise et developpee par la suite, notamment dans le
Protocole de Geneve du 17 juin 1925; la Declaration concernant l'in-
terdiction d'employer des balles qui s'epanouissent ou s'aplatissent
facilement dans le corps humain (dites balles dum-dum), adoptee
Egalement en 1899 et 1907 et dont on admet qu'elle est entree dans le
droit international coutumier.
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Un traite encore nous interesse particulierement dans le cadre du
present expose, c'est la Convention relative a la pose des mines sous-
marines automatiques de contact, adoptee en 1907. Comme indique
dans son preambule, cette Convention a pour but essentiel « de donner,
autant que faire se peut, a la navigation pacifique la securite a laquelle
elle a droit de pretendre malgre l'existence d'une guerre ». A cet effet,
les mines et les torpilles doivent etre controlees par ceux qui les posent
et etre construites en sorte qu'elles deviennent inoffensives si celui qui
les utilise en perd le controle. II s'agit en outre de signaler les zones
dangereuses et, apres la guerre, de cooperer, dans un effort general,
en enlevant les mines posees a proximite de son propre territoire et en
signalant aux ex-Parties adverses l'emplacement des mines qui auraient
ete posees le long de leurs cotes.

On a done, dans cette convention deja, trois principes essentiels
pour assurer une protection efficace des populations civiles: ces popula-
tions ne doivent en principe pas etre affectees par les hostilites; les
armes employees doivent avoir une destination precise et ne sauraient
etre utilisees sans discrimination; les Parties en conflit doivent colla-
borer, a la fin des hostilites, pour eviter tout dommage civil subsequent.
Certes, la convention ne concerne que le probleme particulier des mines
sous-marines de contact et elle a une portee limitee, etant, elle aussi,
affectee d'une clause « si omnes ». Mais si la question des mines n'est
traitee que dans le cadre de la guerre navale, c'est qu'elle ne se posait
avec acuite, a l'epoque, que dans ce cadre. C'est la facon d'aborder
le probleme qui doit retenir notre attention: elle demontre des preoc-
cupations similaires a celles qui prevalurent, de 1974 a 1977, lors de
la Conference diplomatique sur le droit international humanitaire *..

Un autre element des Conferences de la paix merite d'etre releve.
Lors de la revision, en 1907, de la Convention concernant les lois et
coutumes de la guerre, un nouvel article — l'article 3 — fut introduit:
« La Partie belligerante qui violerait les dispositions dudit Reglement2

sera tenue a indemnite s'il y a lieu. Elle sera responsable de tous actes
commis par les personnes faisant partie de sa force armee ». On ne se
place done pas la, contrairement a la Convention de Geneve de 1906,.
sur le plan de la repression penale, laissee aux bons soins des seuls

1Nous donnerons, ci-apres, ce titre condens6 a cette Conference denomm6e
exactement « Conference diplomatique sur la reaffirmation et le developpement du
droit international humanitaire applicable dans les conflits arm& ».

2II s'agit du Riglement concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre,
annexe a la Convention.
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gouvernements. Cette disposition est cependant tres novatrice pour
l'epoque. II n'etait en effet pas de mise de prevoir, merhe implicitement,
que les gouvernements pourraient violer des obligations convention-
nelles auxquelles ils s'engageaient dans un traite. Et, de fait, c'est parce
que des violations pouvaient etre commises a l'insu des gouvernements,
ou contre leur gre, que la proposition qui a abouti a ce nouvel article
a ete presentee. Nous citons ci-dessous un long passage de l'intervention
du delegue allemand, auteur de la proposition, qui eclaire le sens a
donner a cet article:

«Je n'ai pas besoin de dire qu'il n'est pas entre dans notre pensee
de mettre en doute la bonne foi des gouvernements. En effet, une dispo-
sition visant le cas d'une infraction aux stipulations conventionnelles
n'est pas de mise s'il s'agit d'obligations dont l'executeur depend de la
seule volonte des gouvernements. II n'en est pas de meme en l'espece...
Ces dispositions doivent egalement etre appliquees par les officiers,
les sous-omciers et les simples soldats... Dans ces circonstances, il
convient d'envisager les consequences des infractions qui pourraient
etre commises aux prescriptions du Reglement. D'apres un principe
du droit prive, celui qui par un fait contraire au droit porte atteinte,
avec intention ou negligence, aux droits d'un autre, est oblige envers
cet autre a la reparation du dommage qui en est resulte. Ce principe
est egalement applicable dans le domaine du droit des gens et notam-
ment dans les cas dont il s'agit. Toutefois, on ne saurait ici s'en tenir
a la theorie de la faute subjective, d'apres laquelle l'Etat ne serait res-
ponsable que si un defaut de soin ou de surveillance etait etabli contre lui.
Le cas le plus frequent a se produire sera celui ou aucune negligence
n'est a la charge du gouvernement lui-meme. Si, dans ce cas, les per-
sonnes lesees par suite d'une contravention au Reglement ne pouvaient
demander reparation au gouvernement et qu'elles fussent obligees de
se retourner contre l'officier ou le soldat coupables, elles seraient, dans
la majorite des cas, destitutes de la faculte d'obtenir l'indemnisation
qui leur est due. Nous pensons done que la responsabilite pour tout
acte illicite, commis en contravention du Reglement par les personnes
faisant partie de la force armee, doit incomber aux gouvernements
dont elles relevent» \

On notera enfin qu'une part importante des Conventions adoptees
a La Haye est entree dans le droit coutumier international. C'est notam-
ment le cas des regies contenues dans le Reglement concernant les lois

1 Actes et Documents de la deuxiime Conference Internationale de la Paix, La Haye,
Imprimerie Nationale, 1907, vol. Ill, p. 145.
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et coutumes de la guerre, dont le Tribunal militaire international de
Nuremberg a expressement declare qu'elles sont « admises par tous les
Etats civilises et regardees par eux comme l'expression codifiee des lois
et coutumes de la guerre » 1.

4. La Convention de Geneve du 6 juillet 1906

Cette Convention, intitulee exactement « Convention pour l'ame-
lioration du sort des blesses et malades dans les armees en campagne »,
qui developpe la Convention de 1864, contient deux articles consacres
a la repression des abus et des infractions. Mais il ne s'agit que d'une
injonction aux gouvernements, dont les legislations seraient insuffisantes,
de prendre les mesures necessaires pour reprimer les abus de l'embleme
de la croix rouge en temps de paix et, en temps de guerre, les principales
infractions a la Convention. On reste done sur le plan purement interne
et il n'est pas question de mesures penales internationales ni meme
d'obligation de reparer les dommages causes a l'adversaire du fait de
violations de la Convention.

5. Le Protocole de Geneve du 17 juin 1925

La question qui fait l'objet de ce Protocole a ete debattue lors de la
« Conference pour le controle du commerce international des armes,
munitions et materiel de guerre », qui s'est tenue a Geneve en mai-
juin 1925.

Cette conference n'a pas abouti au but qu'elle s'etait fixe, le controle
du commerce international des armements, et le seul resultat qu'elle
a obtenu — l'adoption a l'unanimite du Protocole du 17 juin 1925 —
est sans rapport direct avec ce but. II a pourtant une place non negli-
geable dans le droit international humanitaire.

Le Protocole du 17 juin 1925 fait d'abord reference a «Pemploi
a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, ainsi que de tous
liquides, matieres ou procedes analogues», affirmant que cet emploi
a ete « a juste titre condamne par l'opinion generate du monde civilise ».
On peut done penser que, pour cette partie, le Protocole ne fait que
rappeler l'existence d'une regie coutumiere internationale. Les termes
employes n'indiquent cependant pas clairement si Ton estimait etre en
presence d'une interdiction formelle et imperative, relevant da jus cogens.

1 Voir k ce sujet le Commentaire de la IVe Convention de Genive du 12 aout 1949,
publie sous la direction de J. Pictet, Geneve, 1956, p. 56 et ss.
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A cet egard, on relevera les termes plus clairs employes a Particle 171
du Traite de Versailles, signe a Tissue de la premiere guerre mondiale,
le 28 juin 1919: « L'emploi des gaz asphyxiants, toxiques ou similaires,
ainsi que de tous liquides, matieres ou procedes analogues, etant
prohibe...». On rappellera par ailleurs, malgre sa portee formelle
limitee, la Declaration, adoptee aux Conferences de La Haye de 1899
et 1907, concernant l'interdiction d'employer des projectiles qui ont
pour but unique de repandre des gaz asphyxiants ou deleteres. Mais si
Ton peut admettre qu'il y a coutume imperative, elle ne couvre certaine-
ment, en 1925, que le premier usage, comme en temoigne la reserve,
faite par de nombreux Etats en ratifiant le Protocole, selon laquelle ce
dernier cesserait d'etre obligatoire a 1'egard d'un Etat si, dans un conflit,
cet Etat ou ses allies ne respectaient pas les interdictions qu'il contient.

Par ailleurs, le Protocole ne fait pas que confirmer et renforcer une
interdiction existante, il prohibe aussi l'usage des « moyens de guerre
bacteriologiques », ignores jusque la par le droit international.

Meme si la guerre biologique et chimique n'est pas totalement mise
hors la loi, puisqu'il ne s'agit que d'une interdiction du « premier usage »
qui n'est, en outre, applicable formellement que contre les Etats egale-
ment parties au Protocole, on a fait, en 1925, un pas important en vue
de prohiber, sur le plan international, toute une maniere de faire la
guerre qui s'etait revelee extrgmement meurtriere en 1914-1918. En
revanche, le bref Protocole de 1925 ne s'occupe pas d'une eventuelle
violation de la regie. II ne prevoit ni sanction, ni reparation.

6. Les Conventions de Geneve du 27 juillet 1929

II s'agit de la Convention pour l'amelioration du sort des blesses
et des malades dans les armees en campagne, qui developpe et remplace
la Convention du 6 juillet 1906 et de la Convention relative au traite-
ment des prisonniers de guerre, qui complete le Chapitre II du Regle-
ment de La Haye concernant les lois et coutumes de la guerre x.

Ces Conventions cherchent a assurer une protection juridique
efficace a deux categories precises de personnes et ne contiennent pas
de restrictions directes dans la conduite des hostilites.

Elles presentent neanmoins de l'interet, dans le cadre de cet expose,
en ce qui concerne leur applicability et le systeme qu'elles prevoient
pour le controle de leur application et la repression de leurs violations.

1 Voir art. 89 de la Convention.
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Contrairement aux Conventions de La Haye examinees ci-dessus,
ces Conventions ne contiennent pas la clause « si omnes» * qui rend
l'application formelle des Conventions de La Haye tr£s aleatoire.
« Au cas ou, en temps de guerre, un belligerant ne serait pas partie a la
Convention», leurs dispositions «demeureront neanmoins obliga-
toires entre les belligerants qui y participent» 2. C'est done la un pas
important vers une plus grande souplesse dans l'application du droit
international humanitaire.

Le systeme de repression des abus et des infractions contenu dans la
Convention sur les blesses et malades ne differe guere de celui prevu
dans la Convention de 1906. En revanche, un element important est
ajoute, l'obligation d'ouvrir une enquete, a la demande d'un belligerant,
au sujet de toute violation alleguee de la Convention 3. La procedure
de l'enquete n'a cependant pas ete determined (elle est « a fixer entre
les parties interessees »), ce qui diminue evidemment la valeur pratique
d'un tel article. Sur le plan des principes, il s'agit cependant d'un premier
pas vers la reconnaissance du fait que le respect des obligations conven-
tionnelles d'une Partie au conflit peut, dans certains cas, etre verifiee
par un organe ne dependant pas de cette Partie.

La Convention relative au traitement des prisonniers de guerre
innove aussi dans le meme sens. Si elle n'a pas de dispositions concer-
nant la repression des abus ou infractions ou d'eventuelles enquetes,
elle consacre une section a l'organisation du controle 4. Elle introduit
dans le droit international humanitaire le systeme des Puissances pro-
tectrices, soit de Puissances neutres, dans un conflit donne, chargees
de defendre les interets humanitaires d'un belligerant sur le territoire
controle par l'autre. La Convention prevoit la possibilite, pour les
representants des Puissances protectrices, d'acceder a tous endroits ou
sont detenus des prisonniers de guerre et de s'entretenir sans temoin
avec ceux-ci. Elle prevoit egalement un role de mediation pour les
Puissances protectrices en cas de desaccord entre les Parties en conflit
sur l'application de dispositions de la Convention. Mention est faite,
en outre, de la possibilite pour le Comite international de la Croix-Rouge
de deployer, avec l'accord des belligerants, une activite humanitaire en
faveur des prisonniers de guerre.

1 Voir supra, note 1, p. 138.
2 Voir respectivement art. 25 et 82 de ces Conventions.
3 Voir art. 30 de cette Convention.
4 Section II du Titre VIII (« De l'execution de la Convention »), art. 86 a
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7. Les Conventions de Geneve du 12 aout 1949

Ces Conventions, de grande notoriete, sont la base du droit inter-
national humanitaire actuel. Elles lient formellement aujourd'hui
151 Etats et une bonne partie de leurs dispositions est entree dans le
droit coutumier international. Essentiellement consacrees a proteger
diverses categories de personnes pendant les conm'ts armes, elles n'im-
posent pas de larges restrictions dans la conduite des hostilites. Elles
nous interessent cependant, comme les Conventions de 1929, pour le
systeme adopte, dans des dispositions generalement communes aux
quatre Conventions, en ce qui concerne l'applicabilite, le controle,
la repression des infractions et la reparation des dommages.

On a constate que les Conventions de 1929 contiennent des dispo-
sitions prevoyant leur applicabilite d'une maniere plus souple que les
precedentes Conventions de droit humanitaire. Un nouveau pas est
fait dans cette direction avec les Conventions de 1949. Non seulement
elles restent applicables entre les Parties a un conflit liees par elles,
meme s'il y a egalement des Parties belligerantes non liees, mais il
suffit que celles-ci « acceptent et appliquent» les dispositions des Con-
ventions pour que les Parties au conflit formellement liees soient tenues
de les appliquer a leur egard (voir art. 2 commun aux quatre Conven-
tions). On notera par ailleurs que l'interdiction des represailles a l'egard
des personnes protegees, mentionnee deja dans la Convention de 1929
relative aux prisonniers de guerre, est clairement specifiee dans les
quatre Conventions. C'est la une garantie essentielle pour les personnes
protegees.

Une innovation tres importante a, en outre, ete introduite dans les
Conventions de 1949. Le droit international humanitaire, jusqu'a 1949,
n'etait formellement applicable que dans des conflits internationaux.
L'article 3 commun aux Conventions de 1949 pose certaines regies
essentielles a appliquer par les Parties aux Conventions meme dans
leurs conflits internes. II y a la une incursion du droit international
dans un domaine qui, jusqu'alors, etait strictement confine dans la
sphere de la souverainete nationale.

En ce qui concerne le controle, le systeme des Puissances protectrices
introduit dans la Convention de 1929 relative aux prisonniers de guerre
est repris et developpe dans les quatre Conventions, de meme que la
mention d'un droit d'initiative du Comite international de la Croix-
Rouge (voir art. 8 a 11 des trois premieres Conventions et 9 a 12 de la
quatrieme). En outre, la possibility d'ouvrir une enquete, a la demande
d'un belligerant, prevue a l'article 30 de la Convention de 1929 sur les
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blesses et malades, est egalement reprise et developpee dans les quatre
Conventions (respectivement aux articles 52, 53, 132 et 149).

La question de la repression des abus et des infractions est traitee
de maniere assez approfondie dans les Conventions de 1949. Une
distinction est faite entre les infractions graves a ces Conventions
— qui sont enumerees — et les autres infractions. II y a obligation de
rechercher les personnes ayant commis infraction grave et soit de leur
infliger une sanction penale soit de les transmettre pour jugement a
« une autre Partie contractante interessee a la poursuite, pour autant
que cette Partie contractante ait retenu contre lesdites personnes des
charges suffisantes » (respectivement art. 49, 50,129 et 146). En revanche,
les Parties contractantes sont seulement tenues de prendre «les mesures
necessaires pour faire cesser » les autres infractions. C'est a elles seules
qu'il appartient de decider si elles veulent prevoir des sanctions penales
pour ces autres infractions.

On constate que ce systeme part toujours de l'idee que les gouverne-
ments ont la volonte d'appliquer les Conventions et qu'il s'agit pour
eux de reprimer des actes commis a leur insu ou en violation des ordres
recus. Le cas oix il y a, de la part d'un gouvernement, une volonte poli-
tique de violer certaines dispositions des Conventions n'est pas prevu
par celles-ci. On pourra regretter cet etat de fait, mais force est de cons-
tater qu'il est parfaitement dans la logique du systeme international
actuel, qui repose avant tout sur la bonne foi des gouvernements. Certes,
les Etats peuvent reconnaitre la juridiction obligatoire de la Cour
internationale de Justice, notamment sur les difierends d'ordre juridique
ayant pour objet la nature ou l'etendue de la reparation due pour la
rupture d'un engagement international (art. 36, par. 2 du Statut de la
Cour internationale de Justice). Mais c'est justement parce qu'ils n'ac-
ceptent tres generalement pas de se soumettre a une telle juridiction
imperative que les Etats recourent encore parfois a la force et, de ce
fait, que le droit humanitaire est necessaire. II aurait done ete utopique
de penser que, dans ce cadre, les Etats allaient accepter de s'en remettre,
par avance et imperativement, aux jugements d'un tribunal international.

Un article des Conventions (respectivement 51, 52, 131 et 148)
admet pourtant la responsabilite directe des Parties contractantes pour
la commission d'infractions graves. Cet article est inspire de l'article 3
de la IVe Convention de La Haye de 1907, mentionne ci-dessus (cf.
supra, p. 140-141).

En fait, cet article s'explique parce qu'il est a placer non pas sur le
plan penal, mais sur celui de la reparation des dommages. Les personnes
lesees par des infractions graves n'ayant pas la personnalite juridique
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internationale, elles sont incapables d'intenter une action contre l'Etat
dont les soldats (ou autres personnes) ont commis I'infraction et elles
n'ont tr&s gdneralement pas les moyens materiels de rechercher les
auteurs de I'infraction. II importe done que cette question des dommages
soit re"glee entre Etats. L'interet des personnes lesees doit etre pris en
charge par le gouvernement dont elles dependent et si le dommage est
reconnu, e'est le gouvernement dont dependait l'auteur de I'infraction
qui est responsable de regler le dommage. Qu'il se retourne, ensuite,
contre l'auteur de I'infraction — qu'il a par ailleurs l'obligation de
rechercher et de poursuivre sur le plan penal — est une affaire qui
ne regarde que lui.

II ne s'agit done pas, dans cet article, de condamner les gouverne-
ments eux-memes, mais de fixer les principes d'une procedure permettant
la reparation effective des dommages. On constatera, cependant, que
seuls les dommages subsequents a des infractions graves sont ici pris
en consideration. La reparation des autres dommages devrait etre
traitee selon les regies generates du droit international en la matiere.

Cet article a aussi pour but de differencier, dans les traites de paix
ou autres accords signes a Tissue des hostilites, la question de la repara-
tion des dommages provoques par des violations du droit international
humanitaire, des reparations dues en raison des responsabilites quant
aux causes du conflit. En d'autres termes, comme, en fait, le vainqueur
impose tr&s generalement sa loi au vaincu — encore que ces notions
soient aujourd'hui assez relatives — il s'agit d'e"viter que «le vaincu soit
contraint de renoncer a toute reparation due a raison d'infractions
commises par des personnes se trouvant au service du vainqueur » x.

8. La Convention de La Haye du 14 mai 1954 pour la protection des
biens culturels en cas de conflits armes

Cette Convention n'impose pas de restrictions directes a la conduite
des hostilites, sinon celle d'epargner les biens culturels, les edifices et
les transports couverts par la Convention. Son champ d'application
est caique sur celui des Conventions de Geneve pour Pensemble de la
Convention (voir art. 18). Un article, inspire" de 1'article 3 commun
aux Conventions de Geneve, s'applique aux conflits de caractere non
international (voir art. 19). Le concours de Puissances protectrices est
prevu dans l'execution de la Convention (voir art. 21), mais aucun

1 Commentaire de la Ie Convention de Geneve du 12 aout 1949, publi6 sous la
direction de Jean Pictet, CICR, Geneve, 1952, p. 420.
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detail n'est mentionne a ce sujet et on s'en refere implicitement au
systeme des Conventions de Geneve. Un court article est consacre aux
sanctions (art. 28). II est ainsi redige: « Les Hautes Parties contractantes
s'engagent a prendre, dans le cadre de leur systeme de droit penal,
toutes mesures necessaires pour que soient recherchees et frappees de
sanctions penales ou disciplinaires les personnes, quelle que soit leur
nationality, qui ont commis ou donne l'ordre de commettre une infrac-
tion a la presente Convention ».

II y a done obligation de faire respecter la Convention en reprimant
les infractions par des sanctions disciplinaires ou penales. Mais aucune
juridiction internationale n'est prevue, rien n'est exige en matiere
d'extradition.

Le probleme de la reparation des dommages n'est pas traite glo-
balement. Une disposition le concerne, toutefois, sur un point precis,
dans le Protocole adopte egalement a La Haye, le 14 mai 1954, sur le
meme sujet. Les Parties contractantes ayant l'obligation, a la fin des
hostilites, de rendre les biens culturels qu'elles auraient exportes d'un
territoire occupe par elles pendant le conflit, il est prevu, a l'art. 4 de ce
Protocole, qu'elles indemniseront les « detenteurs de bonne foi» des
biens qui doivent etre restitues.

9. Les Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve, du 8 juin 1977

Les Conventions de Geneve protegent essentiellement les victimes
des conflits armes qui sont a la merci ou entre les mains de la Partie
adverse. Mais la deuxieme guerre mondiale et les principaux confiits
armes qui se sont deroules depuis lors ont demontre la necessite de
proteger l'ensemble des populations civiles contre les effets des hostilites,
notamment des bombardements aeriens. C'est essentiellement pour
combler cette lacune qu'ont ete entrepris les travaux qui ont abouti
a l'adoption des Protocoles de 1977. Or, il est apparu rapidement que
c'est seulement en reglementant davantage la conduite des hostilites
qu'on pourrait ameliorer cette protection generate. La distinction entre
les regies destinees a proteger les victimes et celles visant a reglementer
la conduite des hostilites devenait alors artificielle et les Protocoles
de 1977 contiennent des regies appartenant a l'une et l'autre de ces
categories.

De ce fait, les Protocoles de 1977, s'ils completent les Conventions
de Geneve de 1949, reprennent egalement des regies concernant la
conduite des hostilites, laissees en friche depuis le debut de ce siecle.
Les Protocoles reaffirment les principes et regies poses a La Haye

148



en 1899 et 1907 et les completent par des regies denotant les preoccupa-
tions contemporaines (comme la protection de l'environnement). Bien
que les moyens de guerre a disposition des armees en 1900 n'aient aucune
commune mesure avec ceux dont on dispose aujourd'hui, les regies
adoptees a cette epoque demeurent d'une etonnante actualite.

Le principe fondamental est le suivant: « Le droit des Parties au
conflit de choisir des methodes ou moyens de guerre n'est pas illimite
{art. 35, par. 1, du Protocole I). Plusieurs regies lui donnent vie, notam-
ment l'interdiction « d'employer des armes, des projectiles et des matieres,
ainsi que des methodes de guerre de nature a causer des maux superflus »
(art. 35, par. 2) et des « methodes ou moyens de guerre qui sont concus
pour causer, ou dont on peut s'attendre qu'ils causeront, des dommages
etendus, durables et graves a l'environnement naturel» (art. 35, par. 3).

On s'est aussi facilement mis d'accord sur le fait que les civils en
tant que tels, comme les biens civils, ne devaient pas faire l'objet d'at-
taque. Mais assurer une protection absolue aux civils reviendrait prati-
quement a empecher la guerre, ce qui, on l'a vu, ne saurait etre la fonc-
tion du droit international humanitaire (voir supra, p. 136). Le cceur
du probleme, en ce qui concerne la protection des civils, etait de savoir
jusqu'a quelles limites on pouvait empecher les dommages civils
«incidents » — c'est-a-dire accidentels — qui se produisent inevitable-
ment lors de l'attaque d'objectifs militaires. Differentes regies ont ete
formulees a cet egard, notamment l'obligation de tout faire pour verifier
que l'objectif que Ton se prepare a attaquer est bien de nature militaire;
celle de « prendre toutes les precautions pratiquement possibles quant
au choix des moyens et methodes d'attaque en vue d'eviter et, en tout
cas, de reduire au minimum » les dommages civils; celle, enfin, parti-
culierement difficile a peser sur le plan pratique, de « s'abstenir de
lancer une attaque dont on peut s'attendre qu'elle cause incidemment
des pertes » et dommages civils « excessifs par rapport a l'avantage
militaire direct et concret attendu » (art. 57 du Protocole I). On men-
tionnera enfin l'interdiction, sauf exceptions specifiers, d'attaquer les
« ouvrages et installations contenant des forces dangereuses » tels que
les barrages hydrauliques ou les centrales nucleaires (art. 56).

Nombre de ces regies mentionnent des methodes ou moyens de
guerre interdits totalement ou partiellement, mais aucune ne specific
quelles armes elles couvrent exactement. Plusieurs delegues de la Confe-
rence diplomatique sur le droit international humanitaire estimerent
que ces regies perdraient beaucoup de leur efficacite si elles n'etaient
pas completees par des interdictions et restrictions specifiques de cer-
taines armes. Une Commission ad hoc fut alors creee par la Conference
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diplomatique et ses travaux furent facilites par la reunion de deux
Conferences d'experts gouvernementaux organisees par le CICR en
1974 et 1976. A ce sujet, il convient de noter qu'un accord se fit pour
n'examiner que les armes classiques. On exclut done de cet examen
les armes ABC (atomiques, biologiques et chimiques). Le motif de
cette exclusion vient de l'importance strategique considerable de ces
armes. Leur interdiction dans le cadre du droit international huma-
nitaire aurait des implications profondes sur Fequilibre des forces
dans le monde. De ce fait, les Etats estimerent que le probleme des
armes ABC ne pouvait etre traite que dans le cadre global du desar-
mement. Malgre cette restriction, certaines delegations furent d'avis
que des regies specifiques sur differentes armes n'avaient pas leur place
dans les Protocoles et la Conference renonca finalement a les introduire.
Mais elle recommanda, en contrepartie, qu'une conference de gouverne-
ments soit convoquee en 1979 au plus tard, en vue d'aboutir « a des
accords portant interdiction ou limitation de l'emploi d'armes con-
ventionnelles specifiques » et « a un accord sur un mecanisme concu
pour reviser de tels accords et pour examiner les propositions d'accords
nouveaux du meme genre » (Resolution 22). Nous parlons ci-dessous
de cette conference, qui aboutit, le 10 octobre 1980, a l'adoption d'une
Convention et de trois Protocoles.

Auparavant, il convient cependant d'examiner encore les Proto-
coles de 1977 sous Tangle de Tapplicabilite, du controle, de la repression
des infractions et de la reparation des dommages.

En ce qui concerne l'applicabilite, le Protocole I, qui complete les
quatre Conventions de Geneve, se refere au systeme adopte pour celles-ci.
II ajoute cependant la possibility, non prevue par les Conventions,
d'appliquer Fensemble de celles-ci et le Protocole I aux guerres de
liberation. Quant au Protocole II, qui complete l'article 3 commun
aux Conventions de Geneve, il s'applique dans les conflits armes non
internationaux, encore que son champ d'application paraisse legerement
plus restrictif que celui de l'art. 3. Mais, comme celui-ci, il est appli-
cable automatiquement des que ses conditions d'application sont
reunies sur le territoire d'une Partie contractante, sans attendre une
quelconque declaration de la partie dissidente, presumee liee.

Quant au controle, on notera que le Protocole I renforce le systeme
des Puissances protectrices et de leur eventuel substitut, tel qu'il est
prevu par les Conventions (qui, il faut le dire, a mal fonctionne jusqu'ici)
en cherchant a le rendre plus automatique (art. 5). II prevoit en outre
la constitution d'une Commission internationale d'etablissement des
faits, competente pour enqueter sur les violations graves des Conventions
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de Geneve ou du Protocole I et pour « faciliter, en pretant ses bons
offices, le retour a l'observation des dispositions» des Conventions
et du Protocole (art. 90). Les Etats qui deviennent partie au Protocole
restent cependant libres de reconnaitre la competence de cette Com-
mission, qui ne sera creee qu'apres son acceptation par vingt Etats
contractants. La situation actuelle n'est guere encourageante, puisque
parmi les 22 Etats parties au Protocole, seuls quatre d'entre eux — la
Suede, la Finlande, la Norvege et la Suisse — ont reconnu jusqu'ici
la competence de la Commission.

Le Protocole II, comme l'article 3 des Conventions, ne contient
aucune disposition sur le controle (ni, d'ailleurs, sur la repression des
infractions et la reparation des dommages), ce qui s'explique par la
nature non internationale des conflits couverts par cet instrument.

Les dispositions du Protocole I prevoyant la repression des infrac-
tions restent fondees sur le systeme des Conventions, mais developpent
et renforcent ce systeme. II y a, comme dans les Conventions, une
obligation defaire cesser toute infraction et de reprimer toute infraction
grave. La liste des infractions graves prevue par les Conventions est
toutefois augmentee (art. 85). Sont notamment inclus le fait de
« soumettre la population civile ou des personnes civiles a une attaque »
et celui de «lancer une attaque sans discrimination atteignant la popu-
lation civile ou des biens de caractere civil», qui ne respecterait pas le
principe de proportionnalite pose a l'article 57, par. 2, a, iii, du Pro-
tocole (cf. supra, p. 149). Le Protocole mentionne en outre clairement
que l'omission contraire a un devoir d'agir peut aussi constituer une
infraction grave (art. 86) et prevoit des dispositions concernant les
devoirs des commandants de tout mettre en ceuvre pour empecher
que ne soient commises des infractions au Protocole (art. 87). Le prin-
cipe d'une entraide judiciaire en matiere penale est egalement pose
(art. 88), de meme que celui d'une cooperation avec l'ONU dans les
cas de violations graves.

En ce qui concerne la reparation des dommages, un court article
a ete introduit dans le Protocole, l'article 91. II est ainsi redige: « La
Partie au conflit qui violerait les dispositions des Conventions ou du
present Protocole sera tenue a l'indemnite, s'il y a lieu. Elle sera res-
ponsable de tous actes commis par les personnes faisant partie de ses
forces armees ». Cet article presente un interet non negligeable. Non
insere dans le projet du CICR, qui s'en remettait done, sur ce point,
au systeme des Conventions, il a ete introduit par la Commission I
de la Conference sur le droit international humanitaire, sur la base
d'une proposition initiale de trois delegations. Par rapport a l'article
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commun des Conventions, cet article marque un progres en ce qu'il
ne se limite pas a la responsabilite en raison d'infractions graves.
11 reste neanmoins assez vague; les termes « s'il y a lieu », notamment,
laissent place a la controverse. Par ailleurs, la responsabilite parait
limitee aux actes commis par les personnes faisant partie des forces
armees de la Partie en cause. A cet egard, on remarquera toutefois
qu'un delegue a releve, lors de l'adoption de l'article, que celui-ci
n'excluait pas la responsabilite hors des cas qu'il couvrait. Ce delegue
mentionna, a titre d'exemple, que, selon lui, «l'Etat est responsable
de tous les actes commis par ses organes et non pas seulement des actes
commis par les personnes membres de ses forces armees » x. En bref,
cet article est important par le principe qu'il reaffirme et developpe
mais ne donne pas d'indications quant a l'application pratique de ce
principe.

10. La Convention du 10 octobre 1980 sur l'interdiction ou la limitation
de I'emploi d'armes classiques specifiques

Nous avons vu ci-dessus (supra, p. 150) que la Conference diplo-
matique sur le droit international humanitaire avait recommande, par
sa Resolution 22, la reunion d'une Conference de gouvernements sur
l'interdiction ou la restriction de certaines armes classiques. Intitulee
exacternent « Conference des Nations Unies sur l'interdiction ou la limi-
tation de I'emploi de certaines armes classiques qui peuvent etre consi-
derees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme
frappant sans discrimination » et precedee de deux sessions prepara-
toires, cette Conference s'est deroulee du 10 au 28 septembre 1979
et du 15 septembre au 10 octobre 1980. Elle a adopte une « Convention
sur l'interdiction ou la limitation de I'emploi d'armes classiques spe-
cifiques » et trois Protocoles, le « Protocole relatif aux eclats non loca-
lisables (Protocole I) », le « Protocole sur l'interdiction ou la limita-
tion de I'emploi des mines, pieges et autres dispositifs (Protocole II)»
et le « Protocole sur l'interdiction ou la limitation des armes incen-
diaires (Protocole III)». Ouverte a la signature le 10 avril 1981 pour
12 mois, cette Convention n'entrera en vigueur que quand 20 Etats
y seront formellement lies. Les textes adoptes par consensus ont nean-
moins une certaine valeur des le jour de leur adoption et c'est d'autant
plus vrai pour les Conventions de droit international humanitaire.

1 Actes de la Conference diplomatique sur le droit international humanitaire,
vol. VI, p. 344 (CDDH/SR.46, par. 23).
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II paraitrait choquant, en effet, qu'un Etat, reconnaissant le caractere
indiscrimine ou particulierement cruel d'une methode ou d'un moyen
de combat dans le cadre d'une Conference internationale, utilise de
tels methodes ou moyens en justifiant son attitude uniquement par des
arguments juridiques. Une proposition fut d'ailleurs faite en vue de
permettre Papplication de ces instruments avant leur entree en vigueur
formelle *.

La Convention contient un mecanisme souple de revision. Elle
prevoit pratiquement une conference de revision tous les dix ans au
moins, (puisque apres un tel laps de temps sans Conference de revision
il suffit qu'un Etat la demande pour que le depositaire ait le devoir de
la convoquer), voire plus souvent si une majorite des Etats parties
a la Convention la demande. Ces conferences pourront reviser la
Convention et les Protocoles existants, mais aussi adopter de nouveaux
Protocoles, sur d'autres categories d'armes.

En revanche, aucune disposition n'est prevue en ce qui concerne
le controle, la r6pression des infractions et la reparation des dommages.
Encore que le lien de la Convention avec le Protocole I de 1977 ne soit
pas etabli indiscutablement, il parait legitime de considerer la Conven-
tion et les trois Protocoles du 10 octobre 1980 comme un complement
de ce Protocole et, des lors, de leur appliquer son regime en ce qui con-
cerne ces matieres. Ainsi, par exemple, l'interdiction d'attaquer au
moyen d'armes incendiaires des objectifs militaires situes dans des
concentrations de civils, faite par le Protocole III de 1980, pourrait
etre considered comme couverte par la regie generate du Protocole I
de 1977 qui impose « de s'abstenir de lancer une attaque dont on peut
s'attendre qu'elle cause incidemment» des pertes et dommages civils
« excessifs par rapport a l'avantage militaire concret et direct attendu »
(art. 57, par. 2, a, iii). Si Ton admettait ce point de vue, les Puissances
protectrices a designer en vertu du Protocole pourraient etre amenees
a s'assurer du respect de cette regie (art. 5, par. 1); dans la mesure ou
sa competence serait reconnue, la Commission internationale d'eta-
blissement des faits pourrait avoir a effectuer une enquete (art. 90);
une telle attaque devrait etre reprimee comme une infraction grave au
Protocole (art. 85, par. 3,b) et, enfin, le versement d'indemnites devrait
etre envisage en vertu de l'article 91.

1 Projet de resolution A/Conf. 95/L.6 demandant a tous les Etats non lies par
la Convention du 10 octobre 1980 et engages dans un conflit arme « de notifier au
Secretariat general de l'ONU que, dans ce conflit, ils appliqueront la Convention
et un ou plusieurs des protocoles y annexes vis-a-vis de toute autre partie au conflit
qui accepte les memes obligations et s'y conforme ».
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Cette question n'a cependant pas ete totalement eclaircie. On n'a
pas exclu, tout d'abord, qu'un Etat puisse se Her a la Convention et
aux Protocoles de 1980 sans etre partie au Protocole I de 1977 et il
parait irrealiste de pretendre appliquer des dispositions de ce Protocole
a un tel Etat, meme si, sur certains points, le Protocole de 1977 ne
fait que reaffirmer ou developper des regies « de La Haye », dont on
admet generalement qu'elles sont entrees dans le droit coutumier (cf.
supra, p. 141). II serait errone, par ailleurs, de ne considerer les trois
Protocoles de 1980 que comme une «interpretation » de regies gene-
rales du Protocole I de 1977. Une telle attitude, qui permettrait de
considerer les Protocoles de 1980 comme automatiquement applicables
aux Etats parties au Protocole I de 1977, serait certainement abusive.
Les longues negotiations qui ont abouti aux Protocoles de 1980 ne
permettent pas de les considerer comme une simple «interpretation »
de regies prealablement existantes et toute condamnation a posteriori
sur leur seule base serait certainement juridiquement insoutenable.
II n'en reste pas moins qu'il est difficile d'ecarter les travaux ayant
abouti a la Convention et aux Protocoles de 1980 comme un element
important pour determiner le contenu exact de certaines dispositions
du Protocole I de 1977 et seule la pratique permettra, dans Pavenir,
de fixer avec une certaine precision le rapport entre ces instruments.

Nous allons, ci-dessous, passer en revue les trois Protocoles qui
completent actuellement la Convention, brievement pour le premier
et le troisieme, un peu plus longuement pour le deuxieme, qui nous
interesse de plus pres dans le cadre de cet expose. Insistons encore sur
le fait que chacun de ces Protocoles est a lire avec la Convention, qui
lui sert de support en contenant ses dispositions generates (champ
d'application, signature, ratification, adhesion, denonciation, entree
en vigueur, revision et amendements, etc.).

11. Le Protocole du 10 octobre 1980 relatif aux eclats non localisables
(Protocole I)

Le texte de ce Protocole, extremement concis, est ainsi redige:
« II est interdit d'employer toute arme dont l'effet principal est de blesser
par des eclats qui ne sont pas localisables par rayons X dans le corps
humain ». De telles armes n'ont que tres peu ete utilisees jusqu'ici,
voire pratiquement jamais. Ce Protocole n'a done pas d'importance
dans l'immediat, mais il constitue une barriere pour l'avenir. II est
l'expression, dans un cas particulier, du principe qu'une arme ne saurait
avoir pour but d'empecher les soins et la guerison de la blessure qu'elle
provoque.
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12. Le protocole du 10 octobre 1980 sur 1'interdiction ou la limitation
de Pemploi des mines, pieges et autres dispositifs (Protocole II)

Ce Protocole a pour but de reduire autant que possible les pertes
et dommages civils occasionnes par les engins dont il traite. II touche
a un probleme bien reel: le nombre des civils tues ou blesses par des
mines pendant ou apres des hostilites armees est considerable. II ne
concerne que les engins terrestres — a l'exclusion des « mines anti-
navires utilisees en mer ou dans les voies de navigation interieures »
(art. 1).

Des restrictions generales sont d'abord posees (art. 3), valables pour
l'ensemble des engins couverts par le Protocole. Elles reprennent, en
les appliquant specifiquement aux mines, des regies generales posees
dans le Protocole I de 1977, a savoir l'interdiction absolue de diriger
ces armes contre des civils, l'interdiction d'employer ces armes sans
discrimination — notamment si les pertes et dommages civils «incidents »
sont « excessifs par rapport a l'avantage concret et direct attendu ».
En outre, elles demandent de prendre toutes les precautions possibles
pour epargner les civils.

Trois subdivisions sont ensuite faites: la premiere couvre certains
pieges particulierement perfides; la deuxieme les mines mises en place
a distance; la troisieme les mines autres que celles mises en place a
distance ainsi que les pieges et autres dispositifs.

On s'est mis d'accord pour interdire totalement certains pieges
particulierement perfides (art. 6), notamment ceux qui, « ayant l'ap-
parence d'objets portatifs inoffensifs » produisent une detonation quand
on les deplace ou s'en approche ou ceux qui sont rattaches a diverses
personnes, animaux, signes, lieux ou objets particulierement propres
a attirer — et done a tuer ou blesser — des civils. N'a-t-on pas vu des
pieges attaches a des jouets d'enfants ?

Les mines mises en place a distance, e'est-a-dire les mines «lancees
par une piece d'artillerie, un lance-roquettes, un mortier ou un engin
similaire ou larguees d'un aeronef» (art. 2, par. 1) meritent aussi d'etre
traitees a part. La difficulte de les placer avec precision etant grande,
le risque augmente de les voir atteindre des civils. On n'a pu les interdire
totalement, cependant, vu leur importance sur le plan militaire, mais
on n'a admis leur usage que dans les zones constituant des objectifs
militaires ou qui contiennent de tels objectifs et pour peu qu'elles
puissent etre placees avec suffisamment d'exactitude pour que leur
emplacement soit enregistre avec precision, ou qu'elles comportent
un mecanisme de neutralisation et qu'elles soient done desactivees
apres avoir rempli leurs fonctions militaires.
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Quant aux mines placees de pres, aux pieges qui ne sont pas tota-
lement interdits et aux « autres dispositifs » (soit des «munitions et
dispositifs mis en place a la main et conc îs pour tuer, blesser ou endom-
mager et qui sont declenches par commande a distance ou automatique-
ment apres un certain temps » (art. 2, par. 3), il est interdit de les employer
dans des concentrations de civils a moins que des combats ne soient
engages ou imminents. En outre, meme dans ce cas, ces armes pourront
seulement etre employees a proximite d'un objectif militaire apparte-
nant a la Partie adverse ou sous son controle, ou quand elles sont placees
ailleurs, si des mesures sont prises pour proteger la population civile
de leur effets (sentinelles, clotures, avertissements, etc.).

L'emplacement des champs de mines et des zones de pieges pre-
planifies doit etre enregistre. Cet enregistrement doit etre effectue dans
la mesure du possible pour les autres champs de mines et pieges mis
en place conformement aux dispositions du Protocole. Une Annexe
technique prevoit les principes d'enregistrement.

Des apres la cessation des hostilites actives, les Parties doivent en
regie generale se communiquer les renseignements a propos des champs
de mines et de pieges, propres a rendre ces engins inoffensifs pour la
population civile (art. 7).

Par ailleurs un article traite de la protection des missions des Nations
Unies (art. 8) et, surtout, le dernier article du Protocole pose le principe
de la cooperation internationale pour l'enlevement des champs de mines,
des mines et des pieges (art. 9). Cet article est ainsi redige:

« Apres la cessation des hostilites actives, les parties s'efforceront
de conclure un accord, tant entre elles que, s'il y a lieu, avec d'autres
Etats et avec des organisations internationales, sur la communication
des renseignements et I'octroi d'une assistance technique et materielle
— y compris, si les circonstances s'y pretent, l'organisation d'operations
conjointes — necessaires pour enlever ou neutraliser d'une autre maniere
les champs de mines, les mines et les pieges installes pendant le conflit».

Meme si ce principe est pose en termes peu contraignants — les
parties s'efforceront de conclure un accord — sa mention dans ce Pro-
tocole peut etre considered comme un succes.

13. Protocole sur 1'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes
incendiaires (Protocole III)

Ce Protocole est important en ce qu'il interdit non seulement l'usage
des armes incendiaires contre les civils en tant que tels, mais aussi
contre les objectifs militaires situes dans des concentrations de civils.
Cette interdiction est absolue en ce qui concerne les attaques aeriennes
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et c'est la un grand pas pour la protection des civils car le risque de
dommages civils «incidents », lors d'attaques aux incendiaires d'ob-
jectifs militaires, est evidemment considerable, comme l'ont prouve
de nombreuses experiences passees.

III. CONCLUSIONS

Le droit international humanitaire moderne, au cours de son histoire
encore breve, s'est principalement oriente vers la protection des victimes
de la guerre a la merci ou au pouvoir de leur ennemi. Certaines regies
ont neanmoins aussi ete adoptees, notamment lors des Conferences
de La Haye de 1899 et 1907, en vue de fixer certaines limites dans la
conduite des hostilites. La volonte de proteger les populations civiles
dans leur ensemble des effets de la guerre, largement justifiee par l'evo-
lution des conflits armes, a rendu necessaire la reaffirmation et le deve-
loppement de ces regies. C'est ce qui a ete fait dans les Protocoles addi-
tionnels aux Conventions de Geneve, du 8 juin 1977. La Convention
du 10 octobre 1980 et les trois Protocoles qui y sont rattaches tirent
les consequences pratiques, quant a l'utilisation de certaines armes
specifiques, des regies introduites dans ces Protocoles de 1977. En ce
qui concerne les mines et pieges, notamment, le principe pose est qu'ils
ne doivent causer qu'un minimum de pertes et dommages civils, pendant
le conflit arme deja, puis a la fin des hostilites. Pour ce faire une coope-
ration Internationale doit s'etablir.

Avec les Protocoles de 1977 et les instruments adoptes en 1980,
il semble bien qu'on en arrive a un stade ou le droit international
humanitaire atteint les limites de ses possibilites. Certes, l'usage de
diverses armes pourra probablement encore etre restreint et s'ajouter
aux trois categories couvertes par les Protocoles de 1980, mais quant
a ses principes, le droit international humanitaire ne pourrait plus
guere evoluer sans «empecher» les conflits armes de se derouler,
ce qui n'est pas dans son propos, nous l'avons vu dans l'introduction
de cet expose. L'ampleur des conflits actuels et surtout des conflits poten-
tiels, au vu des armements dont disposent les Etats, rend evidemment
necessaire des efforts incessants et sortant de la routine pour que soit
reellement applique le principe de non-recours a la force inscrit dans
la Charte de 1'ONU. Mais il est bien clair que ces efforts ne peuvent
avoir le droit international humanitaire pour cadre.

S'il s'est etendu presque jusqu'aux limites du possible, quant a son
contenu, le droit international humanitaire a aussi considerablement
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progresse quant a son applicability. Aujourd'hui 151 Etats sont for-
mellement lies aux Conventions de Geneve et nombre de principes du
droit international humanitaire sont maintenant considered comme
faisant partie du droit international coutumier. La qualification des
differents conflits pose cependant un probleme qui conditionne l'appli-
cation de nombreuses dispositions du droit international humanitaire.
Si Ton peut done souhaiter un progres, e'est vers une reconnaissance
de l'applicabilite des normes essentielles du droit international huma-
nitaire des que se deroulent des hostilites armees, independamment
de la qualification de ces hostilites.

Meme oil l'applicabilite du droit international humanitaire est
reconnue, son application pratique reste, par ailleurs, souvent aleatoire.
A ce sujet, nous avons vu que si les questions du controle et des sanctions
etaient absentes des premiers instruments de droit international huma-
nitaire, diverses dispositions ont ete introduites par la suite pour regler
ces matieres. Mais on reste, malgre tout, soumis a la bonne volonte
des Etats et la creation d'une instance judiciaire s'imposant a ceux-ci
en matiere d'interpretation et d'application du droit international
humanitaire est illusoire, puisque e'est justement l'absence d'une telle
juridiction, reconnue par les Etats pour l'ensemble du droit international
public, qui incite les Etats a recourir a la force et, done, justifie et
necessite l'existence du droit international humanitaire.

Le principe de la cooperation internationale apres la fin des hostilites
armees, pour eviter les dommages que peuvent provoquer certains
moyens de guerre encore dangereux, n'est pas tres developpe dans le
droit international humanitaire. II a neanmoins ete traite dans le cadre
ou il apparait le plus necessaire, celui des mines et des pieges. II a ete
pose en 1907 deja, dans la Convention relative a la pose des mines
sous-marines automatiques de contact, et il a ete repris dans le Proto-
cole II de 1980. Meme s'il reste formule d'une maniere juridiquement
peu contraignante, il parait indispensable qu'il soit applique en fait
a Tissue d'hostilites armees en vertu du principe general d'humanite
et son application parait etre une condition essentielle a la reprise de
relations normales entre les ex-belligerants.

La reparation des dommages causes du fait de violations du droit
international humanitaire est aussi traitee d'une maniere assez timide
dans ce droit. Cela est naturel puisqu'il s'occupe essentiellement de
poser des regies d'urgence applicables pendant les hostilites et qu'il
cesse, pour sa plus grande part, de s'appliquer apres les hostilites,
quand les relations entre les ex-belligerants sont retablies. « Compta-
biliser » les souffrances, apres coup, n'entre done pas vraiment dans
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son role. Certaines dispositions traitent neanmoins du probleme sur
le plan general, et c'est essentiellement pour chercher a eviter que,
lors du reglement global d'un conflit, on s'occupe des responsabilites
quant aux causes du conflit, sans tenir compte des violations commises
dans la conduite de celui-ci. Les victimes de violation du droit inter-
national humanitaire ont droit a indemnite, qu'elles fassent partie d'un
Etat coupable ou d'un Etat victime d'une agression. Meme vainqueur
d'une juste cause, un Etat est responsable de payer ces indemnites.
S'il est pratiquement d'application extremement difficile, ce principe
est clair et equitable. II donne du poids au droit international huma-
nitaire.

Mais on ne peut ignorer que tout ce droit repose essentiellement
sur la bonne foi des Parties en conflit et sur un interet commun d'ap-
pliquer des normes humanitaires beneficiant a l'ensemble des victimes.
Plus qu'a des moyens judiciaires, c'est done a la bonne volonte des
Etats qu'il faut faire appel, a Tissue d'un conflit arme, pour regler les
questions de la cooperation et des indemnites.

Yves Sandoz,

directeur adjoint,

chef du departement de la

Doctrine et du Droit au CICR

159


